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ATTENDU QUE, en vertu de cette entente de contribu-
tion, et sous réserve des modalités de celle-ci, le gouver-
nement du Canada s’engage à effectuer au gouverne-
ment du Québec des versements de contribution
n’excédant pas 580 000 $ pour la période du 1er juillet
2006 au 31 mars 2008 ;

ATTENDU QUE cette entente assure au Québec la
maîtrise d’œuvre sur ses activités de surveillance en
médecine transfusionnelle et en hémovigilance, tout en
permettant à celui-ci de bénéficier des avantages scienti-
fiques que permet l’analyse des données au niveau cana-
dien ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou
organismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une
loi qui relève de sa compétence ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes,
de la Francophonie canadienne, de l’Accord sur le com-
merce intérieur, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, de la Francophonie canadienne, de
l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme des
institutions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE l’Entente de contribution Canada-Québec visant
à soutenir le système québécois de surveillance des inci-
dents et des accidents transfusionnels dans le cadre du
programme « Renforcer le programme canadien de la
sûreté du sang », dont le texte sera substantiellement
conforme au projet d’entente annexé à la recommanda-
tion ministérielle, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47130

Gouvernement du Québec

Décret 975-2006, 25 octobre 2006
CONCERNANT la nomination de deux membres de
l’assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur
l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits et
pouvoirs de l’Université sont exercés par l’assemblée
des gouverneurs ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 7
de cette loi, l’assemblée des gouverneurs est composée
notamment d’au plus quatre personnes nommées pour
trois ans par le gouvernement, sur la recommandation
du ministre, parmi les directeurs généraux des instituts
de recherche et des écoles supérieures ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 7
de cette loi, l’assemblée des gouverneurs est composée
notamment de cinq personnes nommées par le gouverne-
ment dont deux étudiants des universités constituantes,
écoles et instituts de l’Université du Québec, nommés
pour deux ans et désignés par les étudiants de ces univer-
sités, écoles et instituts ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 932-2003 du
10 septembre 2003, monsieur Yves Beauchamp était
nommé membre de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 760-2004 du
10 août 2004, monsieur Yannick Richer était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QU’après consultation, les étudiants ont
désigné monsieur Jason Brushey ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE monsieur Yves Beauchamp, directeur général de
l’École de technologie supérieure, soit nommé de
nouveau membre de l’assemblée des gouverneurs de
l’Université du Québec, à titre de personne désignée
parmi les directeurs généraux des instituts de recherche
et des écoles supérieures, pour un mandat de trois ans à
compter des présentes ;
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QUE monsieur Jason Brushey, étudiant, soit nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Université
du Québec, à titre de personne désignée par les étudiants,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Yannick Richer.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47131

Gouvernement du Québec

Décret 976-2006, 25 octobre 2006
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur J.-L. Michel Belley comme recteur de l’Univer-
sité du Québec à Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu de l’article 32 de la Loi sur
l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits et
pouvoirs d’une université constituante sont exercés par
un conseil d’administration composé notamment du
recteur ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 38 de cette loi, le
recteur de toute université constituante est nommé pour
cinq ans par le gouvernement sur la recommandation de
l’assemblée des gouverneurs, après consultation de
l’université constituante concernée, du corps professoral
de celle-ci et des groupes ou associations déterminés par
règlement de l’assemblée des gouverneurs, qu’il doit
s’occuper exclusivement du travail et des devoirs de sa
fonction et que son traitement est fixé par le gouverne-
ment ;

ATTENDU QUE monsieur J.-L. Michel Belley a été
nommé recteur de l’Université du Québec à Chicoutimi
par le décret numéro 1387-2001 du 21 novembre 2001,
que son mandat vient à échéance le 25 novembre 2006 et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport :

QUE monsieur J.-L. Michel Belley soit nommé de
nouveau recteur de l’Université du Québec à Chicoutimi
pour un mandat de cinq ans à compter du 26 novembre
2006 et que son traitement soit fixé à 161 055 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47132

Gouvernement du Québec

Décret 977-2006, 25 octobre 2006
CONCERNANT la nomination d’une membre du Comité
sur le civisme

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de la Loi visant
à favoriser le civisme (L.R.Q., c. C-20), le gouverne-
ment peut adopter des règlements pour, notamment,
établir un comité pour donner au ministre son avis sur
l’attribution d’une récompense ou des décorations et
distinctions, en déterminer la composition et les fonctions
et en prévoir le mécanisme de nomination des membres ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 28 de cette loi, le
ministre de la Justice est responsable de son application ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 du Règlement sur
les décorations et distinctions attribuées en vertu de la
Loi visant à favoriser le civisme (R.R.Q., 1981, c. C-20,
r.1), un comité sur le civisme est institué et composé de
cinq membres nommés par le gouvernement sur la recom-
mandation du ministre de la Justice et au moins trois
membres sont nommés pour représenter les citoyens ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1072-99 du
15 septembre 1999, monsieur James Lee Hopkins a été
nommé membre du Comité sur le civisme à titre de
représentant des citoyens, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE madame Andrea McConnell, administratrice, soit
nommée à compter des présentes, membre du Comité
sur le civisme à titre de représentante des citoyens, en
remplacement de monsieur James Lee Hopkins ;

QUE madame Andrea McConnell soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes et arrêtées par le gouverne-
ment par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre
1983 compte tenu des modifications qui y ont été ou qui
pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47133
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